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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l’article 11 de la Constitution, sont insérés deux alinéas ainsi
rédigés : 

« Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa du présent article peut
être organisé à l’initiative d’un cinquième des membres du Parlement soutenue par un dixième des
électeurs inscrits sur les listes électorales.

« La proposition des parlementaires est  transmise au Conseil  constitutionnel  qui,  après
déclaration de conformité à la Constitution, organise la collecte des pétitions des électeurs et, après
vérification de leur nombre et de leur validité, les transmet au Parlement. Si la proposition n’a pas
été examinée par  les  deux  assemblées parlementaires dans le délai  d’un an, le Président de la
République soumet la proposition au référendum. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


